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Parmni !es premniers se distitig-- .-rcit deux liommies publies très-
éminents, que j'ai cix l'honneur de connaitre 1persozncellcznient, et(la
M'honorèrent de leur confiance :ce furent l'lon. J.-Btç Taché et -M.
Girouard,de Siit Ilknoit, oncule dut conseilleri-législ:îti fdes Mille Isies,
un des lecgistes -les plats distin gué.i de cette lionrble Cali.iiibre. p)uis-
qu'il fut flormné à l'école de :ion digne parenut.

IAjourd'hui ].alapofe."ionu miareié ; ily.- encombremient, et, de
l'aveu de tous des hng enssontdecu îesir.Lentrt

doit êtrc protégé. Un des grandiis nioycuis pury paurvunir,:erii d cxi-
ger une éduezttioui classique et comuaplète dle la part des persu:îuîes qui
se présentent pour l'étude, puis ziiie fojis adimise, uile ruguIatrité conis-
tante à suivre les cours ut les hcures dlu Vireaux inaàjiosés pa la,
loi.

1On nie petit exiger d'un notaire qu*il &*itiaîpu, di ots oms
comme l'achat d'un cotVrc de sûeésn umoins luai toneede(Ir cer-

tannvltuges. Vil doit luai luaire des hionoraires acpals
Coliiiie gardicti dit pauvre et du ltibxu,il fâtit lui créer unei iouii

tion d'inineuiilce danls laé société, ci Jecroi:s ninlle taisg u certain
degré le richies est imtpurtunt, pour qu il pusedoinner a soli cliet
tOUteS leS ga&ranltieýs «sîîtlietxtS de s'0n uut,grté.

IlMuis le ;ceil noyeus de réalier ces innusv.auoiuct de couler court,
à une cOinpétmttioni (lui lie lirvicIIitlit qll*z detrulirc lal)0e51 i

l'onu ny reméii.prcertains p>rivilèges.
'Nous atvonàs devant nouis leprciedvla Fruite,à 11 n tara

est devcuuui si Irisurendant la, s'curité ai public, tute la conszi-
dératiouis que ce deruuler luai pourte. Il faut savoir est miic --utant ici
et l'élever à unes sorte, àaiieai.~ la liateur dusi grands iiiiérêtà
qu'elle scru appelée à doéfeuidrei-. J.lus tîardl:os hbtnssaeutuc
Tout à respucter cette noblesse do- rolie qui saura -. tsi biezi r;tirý p)ros-

p<érur leur fortuite privée, et la ré ipu ser Cliaii donnnt <les Pos-
tes de, coillialue, cuto ceuix quloccltj.eut déjà Le -'tau:d nomibre de
notai res, députtés d;u lst cCoulei 1. à 1lss"mnlblé églaiv aut Z:énjat
et à la Clianîibru dus Coiniiiiiie.'

"Sans ilisistur plus lonîgtemups, tous sales lioîîor.tblc% tolles coli-
prendront, contiu n oi, l'iimpowrtancte du p)riletdec loi qui leur etu:-. 01
mis ctjc, u, doute pas~ qu"ils tpovn.Nauzunv: Lde rep-Iren-
dre mois siégu, jô prierai l'Ilaonortblc niistre des ir4tVauxIublc


